
Actes réglementaires CCAS
Consultez dans cette rubrique les différents actes réglementaires pris par le CCAS de la Ville de

Libourne.

HOTEL DE VILLE
42 place Abel Surchamp
33500 Libourne

HORAIRES :
8h30 > 12h30
13h15 > 17h

.

https://www.libourne.fr/citoyenne/vie-municipale/actes-reglementaires/actes-reglementaires-ccas?

https://www.libourne.fr/accueil
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